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Erwägungen

E. 30
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité rend une décision de renvoi ordinaire à l'encontre
d'un étranger auquel une autorisation est refusée ou n'est pas prolongée. Elle ne dispose à ce
titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi constituant la conséquence logique et
inéluctable du rejet d'une demande d'autorisation (cf. arrêts du Tribunal administratif
fédéral C-4183/2011 du 16 janvier 2012 consid. 3.1; cf. aussi not. ATA/954/2018 du 18
septembre 2018 consid. 9).

E. 31
Le renvoi d'un étranger ne peut toutefois être ordonné que si l'exécution de celui-ci est
possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI).

E. 32
Aux termes de l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision de renvoi peut ne pas être
raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays
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exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité
médicale. Cette disposition s'applique notamment aux personnes pour qui un retour
reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient
plus recevoir les soins dont elles ont besoin ou qu'elles seraient, selon toute probabilité,
condamnées à devoir vivre durablement et irrémédiablement dans un dénuement complet,
et ainsi exposées à la famine, à une dégradation grave de leur état de santé, à l'invalidité,
voire à la mort. En revanche, les difficultés socio- économiques qui sont le lot habituel de la
population locale, en particulier des pénuries de soins, de logement, d'emplois, et de
moyens de formation, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en danger (arrêt du
Tribunal administratif fédéral F-838/2017 du 27 mars 2018 consid. 4.3).

E. 33
En l'espèce, la recourante n’obtenant pas d’autorisation de séjour, c’est à bon droit que
l’autorité intimée a prononcé son renvoi de Suisse. Au surplus, l’exécution de cette mesure
paraît possible, licite et raisonnablement exigible, aucune pièce du dossier ne permettant de
retenir qu’un retour au Brésil l’exposerait à une mise en danger concrète. S’agissant des
violences conjugales qu'elle allègue avoir subies, non seulement elles ne sont pas
documentées, mais la recourante n’explique en quoi il ne lui serait pas possible de s’établir
au Brésil à l'insu de son ex-époux ou ailleurs qu’à proximité de celui-ci.

E. 34
Intégralement infondé, le recours sera donc rejeté.



E. 35
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), la
recourante, qui succombe, est condamnée au paiement d’un émolument s'élevant à CHF
500.- ; il est couvert par l’avance de frais du même montant versée à la suite du dépôt du
recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).

E. 36
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au SEM.
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